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 Le Haut Débit fait référence à des capacités d'accès à 
internet  supérieures à celle de l'accès analogique par modem, 
au minimum 512K bits/s. 
Dans le cadre de son action en faveur de la réduction de la 
fracture numérique du territoire, le Conseil Général s’est enga-
gé, depuis 2003, dans un vaste programme de couverture des 
communes en Haut Débit.   
 
 ADSL 
 Dans un premier temps, les 160 centraux téléphoni-
ques ont été équipés d’un système de diffusion ADSL (effort 
conjoint de France Telecom et du Conseil général). Puis l’opé-
rateur historique a déployé progressivement le RE-ADSL, une 
technique permettant de renforcer la portée de l’ADSL et de 
raccorder de nouveaux foyers.  
 En 2007, 98% des lignes de l’Aisne avaient accès 
au haut débit . Restait cependant à trouver une solution 
pour les 2% de lignes restantes.  
 
 Technologie Radio 
 Le Département a investi dans une technique dite ra-
dio (offre Haut débit sans fil). Une expérimentation a été me-
née pour 5 Communes du Laonnois. Puis un marché a été 
lancé pour équiper 32 nouvelles Communes. 
Par cette technologie probante, ce sont au total 37  nou-
velles Communes qui sont couvertes, représentant 1, 5 % 
des lignes. 
 En 2008, 0,5 % des lignes du département restent 
non couvertes par le « haut débit ».  
Ces zones correspondent pour l’essentiel à des secteurs d’ha-
bitat très dispersé.  
  
 Un dispositif départemental d’aide  
 Une solution technique pour les foyers restants 
consiste en la connexion bidirectionnelle par satellite commer-
cialisée en France pour les particuliers depuis mai 2008.  
Cette solution nécessite l’acquisition d’un équipement adapté. 
Pour couvrir une partie de ce coût, le Département propose, 
pour les foyers inéligibles à l’ADSL et à la solution radio, une 
aide individuelle  (300€), afin de faciliter l’acquisition de l’équi-
pement nécessaire. 
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